
Pour nous contacter : 
ggd10@gendarmerie.interieur.gouv.fr

Nos conseils

Les faits

Contacts utiles

Gendarmerie de Bouilly :  03.25.40.20.04.
cob.bouilly@gendarmerie.interieur.gouv.fr

Centre d’Opérations et de Renseignement de la 
Gendarmerie -CORG -  (appel d’urgence) : 17

Les gendarmes de la Communauté de Brigade de Bouilly informent 
les élus et référents « Participation Citoyenne » des communes de Assenay, Bouilly, Cormost, Cresantignes, Fays la Chapelle, 
Javernant, Jeugny,La Vendue Mignot, Les Bordes Aumont, Les Maupas, Lirey, Longeville sur Mogne, Machy, Montceaux les 

Vaudes, Roncenay, Saint Jean de Bonneval, Saint Pouange, Sommeval, Souligny, Villemereuil,Villery, Villy le Bois, Villy le 
Marechal, Avreuil, Balnot la Grange, Bernon, Chaource, Chaserey, Chesley, Coussegrey, Cussangy, Etourvy, Lagesse, 

Lantages, La Loge Pomblin, Les Granges, Les Loges Margueron, Lignieres,Maisons les Chaource, Metz Robert, Pargues, 
Praslin, Prusy, Turgy, Vallières, Vanlay, Villiers le Bois, Vougrey, Auxon, Chessy les Pres, Chamoy, Coursan en Othe, 

Courtaoult, Davrey, Eaux Puiseaux, Ervy le Chatel, Les Croutes, Marolles sous Lignieres, Montfey, Montigny les Monts, 
Racines, Saint Phal, Villeneuve au Chemin, Vosnon . 

Depuis peu les températures ont baissées, les utilisateurs de système de chauffage 
rallument  leurs  moyens  et  équipements  de  chauffage  sans  avoir  effectuer  l’entretien 
préalable,  ce  qui  génère  des  incendies  d’habitation  ou  des  intoxications  au  monoxyde  de 
carbone. 

Ces négligences ont des conséquences fatales.

- faites vérifier vos installations par un professionnel, 

- faites ramoner vos conduits de cheminée ou d’évacuations par un professionnel, en 
début de saison, 

- fournissez à votre assurance l’attestation de ramonage servant de justificatif en 
cas de sinistre,

- brûler que ce qui est préconisé initialement,

- entretenir régulièrement les équipements tout au long de la période d’utilisation 

- vérifier les piles et le bon fonctionnement de vos détecteurs de fumée,

- aérez régulièrement les pièces, 

- assurez vous d’utiliser du bois sec pour vos cheminées, insert, poêles etc.

- ne pas couvrir vos systèmes de chauffe (ex.: linge sur un convecteur électrique…).
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